
PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 17 OCTOBRE 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Madame AIT-CHIKHEBBIH,  Monsieur  BARBARIN,
Monsieur  BAUDE,  Madame  BRAS,  Monsieur  DHAUSSY,  Monsieur
DUBREUCQ, Monsieur  DUCRON,  Madame DUHEN,  Madame GAILLARD,
Monsieur  GLORIAN,  Madame  LEFEBVRE,  Madame  MAQUET,  Monsieur
MELLICK,  Madame  MEYFROIDT-LEFAIT,  Monsieur  PANNIER,  Madame
SAVESTE, Monsieur FLAMENT.

Excusé  s : Monsieur LEROY qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY, Madame
BOUNY qui a donné pouvoir à Madame DUHEN, Madame LEROUGE qui a
donné  pouvoir  à  Monsieur  DUCRON,  Monsieur  MALFAIT  qui  a  donné
pouvoir  à  Madame  MEYFROIDT-LEFAIT,  Monsieur  PEZE  qui  a  donné
pouvoir à Monsieur COTTIGNY, Madame ROSSIGNOL qui a donné pouvoir
à Monsieur PANNIER.
Monsieur CAGIN, Monsieur PILCH, Monsieur DUCONSEIL.

Révision du Prix de vente de deux logements

Direction des politiques locatives
Rapporteur : Mme PACHECO Isabelle

Par délibération en date du 14 mars 2025 complétée par la délibération du 20 juin
2025,  le  Conseil  d’administration  a  défini  une  nouvelle  politique  de  vente.  Celle-ci
prévoit notamment que les biens  pour lesquels la vente a été décidée par délibération
avec fixation du prix ou pour lesquels une offre d’achat a été réceptionnée par l’Office
seront maintenus à la vente qu’ils rentrent ou non dans les nouveaux critères de vente.
Tel est le cas des biens pour lesquels une révision de prix est proposée ici.

Les logements situés à AVION 35 rue Etienne Opigez et à BRUAY-LA-BUISSIERE 309
rue du Commandant L’Herminier,  malgré une communication importante sur le Bon
Coin, la Voix du Nord, la transmission des offres avec les quittances de loyer et l’agence
digitale de Pas-de-Calais habitat au prix validé par le Bureau, n’ont pas trouvé preneur
et ont fait l’objet d’une offre inférieure au prix validé par le Bureau.
Il convient donc de réviser les prix de vente de ces logements.



I - DESIGNATION DES BIENS

Le logement sis à AVION, 35 rue Etienne Opigez  est repris au cadastre section AH n° 38
pour une contenance de 202 m². (annexe 2)
Il s’agit d’un logement de type III d’une surface de 81 m². (annexe 3)
La vente de ce logement a obtenu l’avis favorable du Préfet du département en date du
24 octobre 2024.

Le  logement  sis  à  BRUAY-LA-BUISSIERE  309  Rue  du  Commandant  l’Herminier  est
repris au cadastre section AB n° 303 pour une contenance de 226 m². (annexe 4)
Il s’agit d’un logement de type VI d’une surface de 158 m². (annexe 5)
La vente de ce logement a obtenu l’avis favorable du Préfet du département en date du
7 Novembre 2023.

Ces deux logements respectent les conditions posées par les articles L. 443-7 à L. 443-
15-5 et R. 443-10 à R. 443-17 du Code de la construction et de l’habitation.

II - PRIX DE VENTE 

Le prix de vente du logement situé à AVION 35 rue Etienne Opigez, arrêté à 97 200
euros suite à l’estimation de Maître BAILLET en date du 4 Janvier 2024, a été fixé aux
termes  d’une  délibération  du  Bureau  du  Conseil  d’administration  de  Pas-de-Calais
habitat en date du 14 juin 2024.
Maître BAILLET a précisé dans son évaluation de ce logement qu’une marge de 5 à 10
% est acceptable, ce qui permet d’établir le prix de vente à 87 480 euros minimum.
(annexe 6)

 

Maître BAILLET a précisé dans son évaluation de ce logement qu’une marge de 5 à 10
% est acceptable, ce qui permet d’établir le prix de vente à 106 650 euros minimum.
(annexe 8)

Par mail en date du 4 Septembre 2025, nous avons reçu de la part de 
ne offre d’achat au prix de 100 000 euros. (annexe 9)

Au regard de la faible attractivité de ce bien et du peu de visites réalisées, il est proposé
d’accepter l’offre de Madam

Le détail de ces prix de vente est repris dans le tableau en annexe 1.

Les ventes à venir seront précédées d’un avant-contrat conclu sous les conditions :



Conditions suspensives générales : 

 Urbanisme : Le certificat ou la note de renseignements d’urbanisme, ne révèlent
pas de servitudes ou autres prescriptions administratives de nature à mettre en
cause, à plus ou moins long terme, même partiellement, le droit de propriété ou
de  jouissance  de  l'acquéreur  et  à  diminuer  sensiblement  la  valeur  du  bien
vendu,

 Titre de propriété ne révèle aucune charge réelle ou servitude susceptible de
nuire au droit de propriété ou de jouissance de l'acquéreur,

 Origine de propriété ne révèle aucune cause susceptible d'entraîner l'éviction
de l'acquéreur,

 Droit de préemption ou de préférence : Purge de tout droit de préemption ou de
préférence éventuels.

 Droits  réels  –  hypothèques :  Etat  hypothécaire  ne  révèle  pas  d'obstacle  à  la
vente ou d'inscription de privilège ou d'hypothèque garantissant des créances
dont le solde, en capital et intérêts et accessoires, ne pourra être remboursé à
l'aide du prix de vente, sauf si les créanciers inscrits dispensaient de procéder à
la purge.

Conditions suspensives spécifiques : 

 Obtention d’un prêt

Le transfert de propriété aura lieu au moment de la réitération authentique de la vente
par devant notaire.

III - DECLARATION FISCALE 

Pas-de-Calais habitat est soumis à l’impôt sur les sociétés en application de l’article
206 1. du CGI mais partiellement exonéré de l’impôt par les articles 207 1. 4°, 208 6° et
210 E dudit Code.

Pour ces déclarations, Pas-de-Calais habitat est immatriculé auprès de la Direction des
Grandes Entreprises (D.G.E.) 6, 8 rue Courtois à Pantin (93505).

*****

Au  vu  des  éléments  proposés  et  après  en  avoir  délibéré,  les  membres  du  Conseil
d’administration :

 décident la révision du prix de vente des logements repris dans le tableau en
annexe  1  aux prix  minimum  indiqué  et  aux  conditions  reprises  au  rapport
(avant-contrat et acte authentique de vente). Les frais d’actes de vente seront à
la charge des acquéreurs.

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  fixer
définitivement les clauses, charges et conditions des actes à régulariser et à les
signer.

Décision adoptée à l'unanimité









DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL
-------------

Département :
PAS DE CALAIS

Commune :
BRUAY LA BUISSIERE

Section : AB
Feuille : 000 AB 01

Échelle d'origine : 1/1000
Échelle d'édition : 1/1000

Date d'édition : 20/04/2023
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC50
©2022 Direction Générale des Finances
Publiques

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
BETHUNE
  (Pôle de Topographie et de Gestion
Cadastrale) 85, rue Georges Guynemer
62407
62407 BETHUNE CEDEX
tél. 03 21 63 10 10 -fax 03 21 63 10 74
ptgc.620.bethune@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                     cadastre.gouv.fr
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